QUELQUES POINTS A CONNAITRE.

Pour être syndic bénévole il suffit d’être propriétaire d’un lot dans la copropriété. Il n’y a pas d’obligation de contracter une assurance pour couvrir sa responsabilité, mais cela est conseillé.

Quelques questions pratiques en acceptant la mission de syndic bénévole

1. Se procurer les archives et la comptabilité de l’ancien syndic 

2. Faire virer sur un compte ouvert au nom du syndicat des copropriétaires de l’immeuble les fonds disponibles (ou rester à la même banque)

3. Vérifier où en sont les différents contrats (EDF, Eau, Assurance de l’immeuble…..)

4. Faire le point des paiements des copropriétaires.

5. Vérifier les derniers PV d’assemblée générale.

6. Au besoin réunir une assemblée générale des copropriétaires  pour faire le point et établir un budget prévisionnel qui permettra au syndic de lancer des appels de fonds.

7. Prendre le soin de se faire communiquer les états civils complets et les adresses de tous les copropriétaires (modèle disponible dans les imprimés)

8. Etablir le carnet d’entretien de l’immeuble si cela n’a pas été fait. (modèle disponible)

9. Les documents comptables doivent être conservés pendant 10 ans.

ETABLISSEMENT DES PV D’ASSEMBLEE GENERALE 

L’article17 du décret du 17 mars 1967 impose d’établir le PV d’assemblée générale en fin de séance. Ce PV  doit être signé par le Président, le (ou les) scrutateur et le secrétaire de séance.

C’est une obligation.

Les tribunaux hésitent à prononcer la nullité de l’assemblée générale pour le seul motif de défaut de signature.

Il ne faut pas oublier de mentionner à la fin du PV le délai de l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965. :

« Les actions  qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de 2 mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic. »

Quels sont les documents qui sont consultables par les  copropriétaires qui peuvent s’en faire délivrer des copies?

· Les copies des derniers PV d’assemblée générale.

· La copie du carnet d’entretien (aux frais du copropriétaire).

· Le syndic peut refuser au copropriétaire la communication d’une copie du règlement de copropriété qu’il devrait normalement avoir. (C.A.Paris 23ème ch.30 novembre 2000N°92.avril 2001)30 novembre 2000)

· La liste des copropriétaires. Le syndic doit la délivrer au conseil syndical s’il le demande. Il n’est pas obligé de la délivrer à un copropriétaire individuellement, sauf si le copropriétaire a un motif légitime de se la faire communiquer. 

Est-il obligatoire d’annexer plusieurs devis en cas de travaux

 l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965  déclare que l’assemblée générale arrête le montant  des marchés et contrats à partir duquel la mise en concurrence est obligatoire.

l’article 19-2 du décret du 17 mars 1967.  déclare « « la mise en concurrence pour les marchés de travaux et les contrats de fournitures, prévue par le 2ème alinéa de l’article 21 de la loi du10 juillet 1965, lorsque l’assemblée générale n’en a pas fixé les conditions, résulte de la demande d’une pluralité de devis ou de l’établissement d’un devis descriptif soumis à l’évaluation de plusieurs entreprises »

Il faut donc que le syndic bénévole porte à l’ordre du jour la question du montant au delà duquel la mise en concurrence doit s’appliquer et cette décision sera prise à la majorité de l’article 24 de la loi. (majorité des présents et représentés)

Si l’assemblée générale n’a pris aucune décision   le syndic doit, soit présenter plusieurs devis ou établir un cahier des charges à soumettre à plusieurs entreprises.

Le syndic bénévole a donc tout intérêt à porter cette question à l’ordre du jour. C’est même une obligation pour lui.

L’article 19 du décret du 17 mars 1967 indique que lorsque l’assemblée est appelée à voter sur un contrat ou un devis ou un marché mettant en concurrence plusieurs candidats, elle ne peut procéder à un second vote qu’après avoir voté sur chacune des candidatures à la majorité de l’article 25.

LA REPARTITION DES CHARGES ENTRE VENDEUR ET ACQUEREUR

Lien sur la recommandation N°24 de la commission relative à la copropriété.

Mise en place de compteurs d’eau chaude individuels.

Une assemblée générale avait décidé de la pose de compteurs individuels d’eau chaude mais n’avait pas prévu  la modification de la répartition des charges. La Cour de Cassation décide que la répartition se ferait en application de l’article  R131-7 et R131-10 du code de la construction et de l’habitation. Elle décide que :

« Chaque copropriétaire réglerait une quote- part des frais fixes de chauffage, augmentée de coût des quantités de chaleur consommées indiquées par son compteur individuel et, d’autre part, qu’en ce qui concerne les autres dépenses, elles étaient réparties en fonction du règlement de copropriété, d’après le critère de l’utilité de l’article 10 de la loi du 10 juillet 1965, ne nécessitait pas qu’un autre décision soit adoptée sur la modification de la répartition des charges en résultant. » Cour de Cass 3ème ch.17 novembre 2004. Pourvoi 03-10002.

